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Actes du préfet de la collectivité
territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon.

————

ARRÊTÉ préfectoral n° 613 du 21 septembre 2005
relatif au versement d’une subvention à
l’association « Restons chez Nous » de Saint-Pierre-
et-Miquelon.

LE PRÉFET DE LA COLLECTIVITÉ TERRITORIALE
DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON,

CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits
et libertés des communes, des départements et des régions,
notamment son article 24 ;

Vu la loi n° 85-595 du 11 juin 1985 relative au statut
de l’archipel de Saint-Pierre-et-Miquelon ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif
aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’ordonnance de délégation de crédits
n° 0003142159 du 24 décembre 2004, n° 0003178300 du
19 janvier 2005 et n° 0003365710 du 27 mai 2005 du
ministère de la Santé et de la Famille ;

Vu la demande présentée par l’association « Restons
chez Nous » en date du 31 janvier 2005 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1er. — Une subvention d’un montant de
9 293,00 € pour couvrir les dépenses de fonctionnement de
l’exercice 2005 est attribuée à l’association « Restons chez
Nous » de Saint-Pierre-et-Miquelon, compte Crédit Saint-
Pierrais n° 00017725003-39.

Art. 2.    — La dépense correspondante sera imputée sur
le chapitre 39-03 article 2 du budget de l’État, ministère de
la Santé et de la Famille.
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Art. 3.    — Le secrétaire général de la préfecture, le chef
de service des affaires sanitaires et sociales et le trésorier-
payeur général, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera enregistré et dont
une copie sera adressée à l’association « Restons chez
Nous ».

Saint-Pierre, le 21 septembre 2005.

Le Préfet,
Albert DUPUY

————�—— ——

ARRÊTÉ préfectoral n° 657 du 7 octobre 2005 portant
inscription au tableau de l’ordre des médecins.

LE PRÉFET DE LA COLLECTIVITÉ TERRITORIALE
DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON,

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,

Vu le Code de la santé publique, notamment les
articles L 4123-15, L 4123-16 et L 4123-17 ;

Vu l’ordonnance n° 77-1102 du 26 septembre 1977
portant extension et adaptation au département de
Saint-Pierre-et-Miquelon de diverses dispositions relatives
aux affaires sociales ;

Vu la loi n° 85-595 du 11 juin 1985 relative au statut
de l'archipel de Saint-Pierre-et-Miquelon ;

Vu le décret n° 82-389 du 10 mai 1982, relatif
aux pouvoirs des préfets et à l’action des
services et organismes publics de l’État dans les
départements ;

Vu le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 portant
charte de la déconcentration, modifié ;

Vu le diplôme de docteur en médecine, délivré par
l’université de Damas-SYRIE le 15 septembre 1987 au
docteur Badr KARHALI ;

Vu l’arrêté ministériel en date du 13 mars 2000 fixant
la liste des personnes autorisées à exercer la profession de
médecin ;

Vu la demande d’inscription formulée par le docteur
Badr KARHALI en date du 15 septembre 2005  ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1er. — M. Badr KARHALI, docteur en
médecine générale, spécialiste en cardiologie et maladies
vasculaires est inscrit au tableau de l’ordre des médecins de
la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon sous
le numéro 91.

Art. 2.    — Le secrétaire général de la préfecture et le
chef de service des affaires sanitaires et sociales sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé, publié au
Recueil des actes administratifs de la préfecture et dont
une copie sera adressée au Conseil de l’ordre national des
médecins.

Saint-Pierre, le 7 octobre 2005.

Le Préfet,
Albert DUPUY

————�—— ——

ARRÊTÉ préfectoral n° 658 du 7 octobre 2005 portant
inscription au tableau de l’ordre des médecins.

LE PRÉFET DE LA COLLECTIVITÉ TERRITORIALE
DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON,

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,

Vu le Code de la santé publique, notamment les
articles L 4123-15, L 4123-16 et L 4123-17 ;

Vu l’ordonnance n° 77-1102 du 26 septembre 1977
portant extension et adaptation au département de
Saint-Pierre-et-Miquelon de diverses dispositions relatives
aux affaires sociales ;

Vu la loi n° 85-595 du 11 juin 1985 relative au statut
de l'archipel de Saint-Pierre-et-Miquelon ;

Vu le décret n° 82-389 du 10 mai 1982, relatif
aux pouvoirs des préfets et à l’action des
services et organismes publics de l’État dans les
départements ;

Vu le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 portant
charte de la déconcentration, modifié ;

Vu le diplôme de docteur en médecine, délivré par
l’université de Rennes I le 28 mars 1978 au docteur
Marie-Christine DELUMEAU ;

Vu la demande d’inscription formulée par le docteur
Marie-Christine DELUMEAU en date du 8 septembre
2005 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1er. — Mme Marie-Christine DELUMEAU,
docteur en médecine générale, est inscrite au tableau de
l’ordre des médecins de la collectivité territoriale de
Saint-Pierre-et-Miquelon sous le numéro 90.

Art. 2.    — Le secrétaire général de la préfecture et le
chef de service des affaires sanitaires et sociales sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée, publié au
Recueil des actes administratifs de la préfecture et dont
une copie sera adressée au Conseil de l’ordre national des
médecins.

Saint-Pierre, le 7 octobre 2005.

Le Préfet,
Albert DUPUY

————�—— ——

ARRÊTÉ préfectoral n° 663 du 7 octobre 2005 confiant
l’intérim des fonctions de chef du service des
affaires maritimes de la collectivité territoriale de
Saint-Pierre-et-Miquelon à M. Eric MOSTERT,
officier du corps technique et administratif des
affaires maritimes.

LE PRÉFET DE LA COLLECTIVITÉ TERRITORIALE
DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON,

CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits
et libertés des communes, des départements et des régions,
notamment son article 34 ;

Vu la loi n° 85-595 du 11 juin 1985 relative au statut
de l’archipel de Saint-Pierre-et-Miquelon ;
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Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992
relative à l’administration territoriale de la République ;

Vu le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 portant
charte de la déconcentration ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 16 décembre 2004 portant nomination
de M. Albert DUPUY, en qualité de préfet de la collectivité
territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 30 du 13 janvier 2005
donnant délégation de signature à M. Jean-Marc GUYAU,
chef du service des affaires maritimes de Saint-Pierre-et-
Miquelon ;

Vu la correspondance du chef de service des affaires
maritimes de Saint-Pierre-et Miquelon en date du
29 septembre 2005 ;

Vu les nécessités du service ;
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1er. — Durant la mission au Canada de
M. Jean-Marc GUYAU, du 12 au 14 octobre 2005 inclus,
l’intérim des fonctions de chef du service des
affaires maritimes est confié à M. Eric MOSTERT,
officier du corps technique et administratif des affaires
maritimes.

Art. 2.    — Le secrétaire général de la préfecture et le
chef du service des affaires maritimes sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au Recueil des actes administratifs de la
préfecture et des services déconcentrés de l’État.

Saint-Pierre, le 7 octobre 2005.

Le Préfet,
Albert DUPUY

————�—— ——

ARRÊTÉ préfectoral n° 667 du 7 octobre 2005 confiant
l’intérim des fonctions de directeur de l’équipement
de Saint-Pierre-et-Miquelon à M. Guy MOULIN,
ingénieur des TPE, chef du groupe équipement des
collectivités et d’infrastructures par intérim.

LE PRÉFET DE LA COLLECTIVITÉ TERRITORIALE
DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON,

CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits
et libertés des communes, des départements et des régions,
notamment son article 34 ;

Vu la loi n° 85-595 du 11 juin 1985 relative au statut
de l’archipel de Saint-Pierre-et-Miquelon ;

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février
1992 relative à l’administration territoriale de la
République ;

Vu le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 portant
charte de la déconcentration ;

Vu le décret du 16 décembre 2004 portant nomination
de M. Albert DUPUY, en qualité de préfet de la collectivité
territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu la correspondance du directeur de l’équipement par
intérim en date du 4 octobre 2005 ;

Vu les nécessités du service ;
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1er. — Durant la mission au Canada de
M. Jean-Pierre SAVARY, du 12 au 14 octobre 2005 inclus,
l’intérim des fonctions de directeur de l’équipement est
confié à M. Guy MOULIN, ingénieur des TPE, chef du
groupe équipement des collectivités et d’infrastructures par
intérim.

Art. 2.    — Le secrétaire général de la préfecture et le
directeur de l’équipement sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au Recueil des actes administratifs de la préfecture et
des services déconcentrés de l’État.

Saint-Pierre, le 7 octobre 2005.

Le Préfet,
Albert DUPUY

————�—— ——

ARRÊTÉ préfectoral n° 669 du 11 octobre 2005
confiant l’intérim des fonctions de chef du service
départemental de l’éducation de Saint-Pierre-et-
Miquelon à M. Jean-Christophe VOISIN,
secrétaire génréral du service de l’éducation
nationale.

LE PRÉFET DE LA COLLECTIVITÉ TERRITORIALE
DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON,

CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits
et libertés des communes, des départements et des régions,
notamment son article 34 ;

Vu la loi n° 85-595 du 11 juin 1985 relative au statut
de l’archipel de Saint-Pierre-et-Miquelon ;

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992
relative à l’administration territoriale de la République ;

Vu le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 portant
charte de la déconcentration ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 16 décembre 2004 portant nomination
de M. Albert DUPUY, en qualité de préfet de la collectivité
territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 33 du 13 janvier 2005
donnant délégation à M. Marc FOUQUET, chef du service
départemental de l’éducation de Saint-Pierre-et-Miquelon,
à l’effet de signer les documents relatifs à
l’ordonnancement de certaines recettes de l’État ;

Vu la correspondance du chef du service départemental
de l’éducation nationale de Saint-Pierre-et-Miquelon en
date du 4 octobre 2005 ;

Vu les nécessités du service ;
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,
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Arrête :

Article 1er. — Durant la mission au Canada de
M. Marc FOUQUET, du 12 au 14 octobre 2005 inclus,
l’intérim des fonctions de chef du service départemental de
l’éducation de Saint-Pierre-et-Miquelon est confié à
M. Jean-Christophe VOISIN, sectétaire général de
l’éducation nationale.

Par ailleurs, M. VOISIN est délégué dans les fonctions
d’ordonnateur pour les dépenses de fonctionnement du
ministère de l’Éducation nationale, de l’Enseignement
supérieur et de la Recherche.

Art. 2.    — Le secrétaire général de la préfecture et le
chef du service départemental de l’éducation
de Saint-Pierre-et-Miquelon sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au Recueil des actes
administratifs de la préfecture et des services
déconcentrés de l’État.

Saint-Pierre, le 11 octobre 2005.

Pour le Préfet absent,
le sous-préfet, secrétaire général, 

Jacky HAUTIER

————�—— ——

ARRÊTÉ préfectoral n° 673 du 13 octobre 2005
confiant l’intérim des fonctions de chef du service
territorial de la jeunesse et des sports
de Saint-Pierre-et-Miquelon à Mme Annick
GIRARDIN, conseillère d’éducation populaire et de
jeunesse.

LE PRÉFET DE LA COLLECTIVITÉ TERRITORIALE
DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON,

CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits
et libertés des communes, des départements et des régions,
notamment son article 34 ;

Vu la loi n° 85-595 du 11 juin 1985 relative au statut
de l’archipel de Saint-Pierre-et-Miquelon ;

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février
1992 relative à l’administration territoriale de la
République ;

Vu le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 portant
charte de la déconcentration ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif
aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et
départements ;

Vu le décret du 16 décembre 2004 portant nomination
de M. Albert DUPUY, en qualité de préfet de la collectivité
territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon ;

Vu la correspondance du directeur territorial de la
jeunesse et des sports de Saint-Pierre-et-Miquelon en date
du 6 octobre 2005 ;

Vu les nécessités du service ;
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1er. — Durant la mission de M. Jean-Luc
BROUILLOU, du 12 au 14 octobre 2005 inclus,
l’intérim des fonctions de chef du service territorial de la

jeunesse et des sports est confié à Mme Annick
GIRARDIN, conseillère d’éducation populaire et de
jeunesse.

Art. 2.    — Le secrétaire général de la préfecture et le
chef du service territorial de la jeunesse et des sports sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au Recueil des actes
administratifs de la préfecture et des services
déconcentrés de l’État.

Saint-Pierre, le 13 octobre 2005.

Pour le Préfet absent, 
le sous-préfet, secrétaire général,

Jacky HAUTIER

————�—— ——

ARRÊTÉ préfectoral n° 683 du 14 octobre 2005
confiant l’intérim des fonctions de chef du service
des affaires maritimes de la collectivité territoriale
de Saint-Pierre-et-Miquelon à M. Eric MOSTERT,
officier du corps technique et administratif des
affaires maritimes.

LE PRÉFET DE LA COLLECTIVITÉ TERRITORIALE
DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON,

CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits
et libertés des communes, des départements et des régions,
notamment son article 34 ;

Vu la loi n° 85-595 du 11 juin 1985 relative au statut
de l’archipel de Saint-Pierre-et-Miquelon ;

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février
1992 relative à l’administration territoriale de la
République ;

Vu le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 portant
charte de la déconcentration ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif
aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et
départements ;

Vu le décret du 16 décembre 2004 portant nomination
de M. Albert DUPUY, en qualité de préfet de la collectivité
territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 30 du 13 janvier 2005
donnant délégation de signature à M. Jean-Marc GUYAU,
chef du service des affaires maritimes de Saint-Pierre-et-
Miquelon ;

Vu la correspondance du chef du service des affaires
maritimes de Saint-Pierre-et-Miquelon en date du
11 octobre 2005 ;

Vu les nécessités du service ;
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1er. — Durant la mission et les congés en
Espagne et en métropole de M. Jean-Marc GUYAU, du
5 au 23 novembre 2005 inclus, l’intérim des fonctions de
chef du service des affaires maritimes est confié à M. Eric
MOSTERT, officier du corps technique et administratif des
affaires maritimes.

Art. 2.    — Le secrétaire général de la préfecture et le
chef du service des affaires maritimes sont chargés, chacun 
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en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au Recueil des actes administratifs de la
préfecture et des services déconcentrés de l’État.

Saint-Pierre, le 14 octobre 2005.

Pour le Préfet absent, 
le sous-préfet, secrétaire général,

Jacky HAUTIER

————���—— ——

Saint-Pierre. — Imprimerie administrative.
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